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A SON EXCELLENCE

ROBERT SHORE MILNES, ECUYER,

Lieutenant Gouvernei4r et Commandant en Chef de la Province
du Bas Canada, &c. &c. &c.

QU'IL PLAISE A VOTRE EXCELLENCE,

NouS les fidèles et loyaux Sujets de Sa Majefté, les Répréfentants
de la Province du Bas Canada, affemblés en Parlement Provincial pour
cette préfente Seffion, remercions fincèrement votre Excellence de fa
gracieufe Harangue aux deux Chambres.

C'eft pour nous un motif de la plus grande confolation et de gratitude
envers Sa Majefté, que dans un tens où prefque toute l'Europe, et plu-
fieurs autres parties du Globe, font affligées des misères de la guerre,
fes loyaux Sujets dc cette Province peuvent jouir avec confiance des
fruits de leur induftrie, et s'aflembler tranquillement pour confulter Iur
les intérêts publics.

Affurément cette Province, ainfi que les autres dépendances de la Cou-
ronne, eft redevable de fa fûreté et de fa protedion à la vigilance de
notre Gracieux Souverain, et aux entreprifes et à la vigueur de fes flottes
et de fes armées.

L'efprit d'hoftilité et les principes deftru&eurs de l'ennemi commun
de tout Gouvernement civilifé, continuant encore, les mêmes mefures
de précaution, qui jufqu'à préfent ont produit des effets fi falutaires, nous
paroiffent également nécefaires; c'eft pourquoi nous prendrons incef-
famment en confidération la continuation de ces Loix temporaires, qui
ont contribué à frufirer les intrigues des émiflaires de la difcorde.

Nous prendrons auffi en confidération les moyens de révêtir le Gou-
vernement civil des pouvoirs néceffaires, pour prévenir à l'avenir l'in.
trodu&ion des maladies contagieufes, par les vaiffeaux venant dans nos
ports; vu que les provifions de l'Ade de quarantaine n'ont pas été
trouvées fuffifantes.

La profpérité de la Mère-Patrie, de laquelle dépend la nôtre, ne
peut que nous donner la plus grande fatisfadion. Son commerce
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